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Description 

La  présente  invention  concerne  un  connecteur 
électrique  hermaphrodite  à  au  moins  deux  pôles,  le 
connecteur  comportant  au  moins  une  pièce  de 
contact  femelle  pourvue  d'une  douille  à  une  extrémité 
avant  du  connecteur,  au  moins  une  pièce  de  contact 
mâle  pourvue  d'une  broche  à  ladite  extrémité  avant, 
et  un  boîtier  isolant  allongé  qui  entoure  latéralement 
les  pièces  de  contact  et  comporte,  à  ladite  extrémité 
avant,  des  formes  mâles  et  femelles  comprenant  au 
moins  une  partie  tubulaire  mâle  de  protection  et  au 
moins  une  partie  tubulaire  femelle  de  protection,  les- 
dites  parties  tubulaires  faisant  partie  intégrante  du 
boîtier  et  entourant  latéralement  respectivement  la 
douille  et  la  broche,  ladite  extrémité  avant  du  connec- 
teurétant  agencée  pour  pouvoirêtre  connectée  à  l'ex- 
trémité  avant  d'un  connecteur  identique  de  façon  que 
ladite  broche  et  ladite  partie  tubulaire  mâle  de  chaque 
connecteur  s'emboîtent  longitudinalement  respecti- 
vement  dans  ladite  douille  et  ladite  partie  tubulaire  fe- 
melle  de  l'autre  connecteur. 

La  publication  FR-A-2  501  918  décrit  un  connec- 
teur  hermaphrodite  de  ce  genre,  pour  un  câble  à 
conducteurs  multiples  pour  la  transmission  de  si- 
gnaux.  Un  bloc  électrique  mâle,  pourvu  de  plusieurs 
broches  parallèles,  et  un  bloc  électrique  femelle, 
pourvu  de  plusieurs  douilles  parallèles,  sont  montés 
l'un  à  côté  de  l'autre  dans  un  boîtier  et  ont  des  formes 
complémentaires.  Quand  deux  de  ces  connecteurs 
hermaphrodites  sont  connectés  mutuellement,  on 
peut  les  verrouiller  au  moyen  d'un  étrier  pivotant  mon- 
té  sur  l'un  d'eux.  Un  tel  système  de  connexion  n'est 
pas  utilisable  dans  un  réseau  d'alimentation  électri- 
que,  notamment  parce  qu'il  ne  répond  pas  aux  nor- 
mes  de  sécurité  généralement  imposées. 

Par  exemple,  dans  des  installations  domestiques 
à  très  basse  tension,  destinées  généralement  à 
l'éclairage  au  moyen  de  lampes  halogènes  placées 
en  fonction  des  besoins  dans  un  local  d'exposition,  de 
vente  ou  d'habitation,  l'alimentation  à  très  basse  ten- 
sion  (en  général  12  V)  s'effectue  au  moyen  de  câbles 
de  tous  types,  ajustés  sur  place  et  connectés  par  des 
brides  à  vis  dont  le  serrage  peut  être  source  de  pro- 
blèmes  et  dont  les  vis  ne  sont  pas  protégées.  Sou- 
vent,  l'utilisateur  effectue  lui-même  le  montage  ou  le 
modifie  afin  d'adapter  l'installation  d'éclairage  à 
l'évolution  des  besoins.  Par  conséquent,  les  câblages 
de  ce  genre  ne  sont  pas  toujours  faits  dans  des  condi- 
tions  optimales  de  sécurité  et  avec  la  garantie  de  res- 
pect  des  normes  en  vigueur.  Si  les  vis  sont  mal 
serrées  ou  se  desserrent  à  la  longue,  il  en  résulte  des 
contacts  déficients,  des  chutes  de  tension,  des 
échauffements  localisés  ou  encore  des  déplace- 
ments  de  conducteurs  pouvant  aboutir  à  des  court- 
circuits.  Par  ailleurs,  rien  n'empêche  une  inversion 
accidentelle  des  pôles  lors  du  montage  ou  lors  d'une 
transformation  de  l'installation.  Des  problèmes  ana- 

logues  se  présentent  dans  les  installations  d'alimen- 
tation  électrique  à  basse  tension  (par  exemple  110 
volts  ou  220  volts)  et  à  des  tensions  plus  élevées.  En 
outre,  certains  boîtiers  de  raccordement  ne  respec- 

5  tent  pas  scrupuleusement  les  normes  en  vigueur. 
La  publication  US-A-4,364,626  décrit  un  connec- 

teur  du  genre  spécifié  dans  le  préambule  de  la  reven- 
dication  1  ,  qui  est  susceptible  d'être  débranché  acci- 
dentellement  s'il  subit  une  traction. 

10  La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  les  in- 
convénients  mentionnés  ci-dessus  et  d'améliorer  la 
sécurité  des  connexions,  grâce  à  un  connecteur  qui 
peut  être  branché  d'une  manière  aisée  et  sûre,  assure 
un  positionnement  correct  des  contacts  correspon- 

15  dant  aux  pôles  respectifs,  et  résiste  à  une  force 
d'arrachage  (fixée  à  50  N  par  certaines  normes)  sus- 
ceptible  de  le  débrancher  accidentellement.  L'utilisa- 
tion  d'un  tel  connecteur  doit  permettre  notamment  de 
réaliser  un  réseau  de  distribution  électrique  à  très 

20  basse  tension,  à  basse  tension  ou  à  moyenne  ten- 
sion,  à  l'aide  de  câbles  bipolaires  isolés,  pourvus  d'un 
connecteur  hermaphrodite  à  chaque  extrémité. 

Dans  ce  but,  l'invention  fournit  un  connecteur  tel 
que  défini  dans  la  revendication  1. 

25  Dans  une  forme  de  réalisation  avantageuse  du 
connecteur  selon  l'invention,  chaque  pièce  de  contact 
est  traversée  par  un  orifice  transversal  en  regard  du- 
quel  le  boîtier  présente  une  ouverture  latérale,  lesdits 
orifices  transversaux  étant  susceptibles  de  recevoir 

30  chacun  une  broche  transversale  assurant  une 
connexion  mécanique  et  électrique  sur  le  connecteur. 
Lesdites  ouvertures  latérales  du  boîtier  peuvent  être 
pourvues  de  bouchons  isolants  amovibles.  De  préfé- 
rence,  les  deux  orifices  transversaux  ont  la  même 

35  configuration  et  sont  disposés  symétriquement,  de 
sorte  que  le  connecteur  peut  être  connecté,  au  moyen 
desdites  broches  transversales,  à  un  autre  connec- 
teur  semblable  juxtaposé  dans  deux  positions  oppo- 
sées,  à  choix. 

40  Selon  une  forme  préférée  du  connecteur  selon 
l'invention,  lesdites  formes  mâles  et  femelles  du  boî- 
tier  comprennent  deux  parties  tubulaires  de  protec- 
tion,  faisant  partie  intégrante  du  boîtier,  entourant  la- 
téralement  respectivement  la  broche  et  la  douille,  à 

45  savoir  une  partie  tubulaire  femelle  et  une  partie  tubu- 
laire  mâle  agencées  pour  s'emboîter  longitudinale- 
ment  dans  la  partie  tubulaire  femelle  dudit  connecteur 
semblable.  De  préférence,  la  partie  tubulaire  mâle 
entoure  la  douille  et  la  partie  tubulaire  femelle  entoure 

50  la  broche.  Ladite  languette  élastique  peut  être  ména- 
gée  dans  une  paroi  de  la  partie  tubulaire  mâle,  son  er- 
got  étant  dirigé  vers  l'extérieur,  et  ledit  évidement  la- 
téral  étant  un  orifice  ménagé  dans  une  paroi  de  la  par- 
tie  tubulaire  femelle. 

55  Les  deux  pièces  de  contact  peuvent  être  raccor- 
dées  respectivement  à  deux  conducteurs  isolés  qui 
entrent  dans  le  boîtier  par  l'extrémité  opposée  à  celle 
où  se  trouvent  la  broche  et  la  douille  . 
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Dans  un  autre  aspect,  le  connecteur  selon  l'in- 
vention  est  formé  par  un  connecteur  de  distribution 
comportant  plusieurs  paires  de  pièces  de  contact, 
chaque  paire  étant  composée  d'une  pièce  de  contact 
femelle  et  d'une  pièce  de  contact  mâle,  et  des  liaisons 
électriques  reliant  les  pièces  de  contact  femelles  en- 
tre  elles  et  les  pièces  de  contact  mâles  entre  elles. 
Une  première  forme  de  réalisation  d'un  tel  connecteur 
de  distribution  peut  comporter  un  boîtier  distinct  pour 
chaque  paire  de  pièces  de  contact,  les  boîtiers  dis- 
tincts  étant  juxtaposés  et  les  paires  de  pièces  de 
contact  étant  liées  mécaniquement  et  électriquement 
au  moyen  de  deux  broches  transversales  engagées 
dans  lesdits  orifices  transversaux.  Au  moins  une  des 
paires  de  pièces  de  contact  peut  avoir  une  orientation 
opposée  à  celle  d'une  autre  desdites  paires. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  le  connec- 
teur  de  distribution  comporte  un  seul  boîtier  conte- 
nant  plusieurs  paires  juxtaposées  de  pièces  de 
contact,  de  sorte  qu'une  extrémité  du  connecteur  pré- 
sente  une  rangée  de  broches  et  une  rangée  de  douil- 
les. 

Une  forme  particulière  d'un  connecteurselon  l'in- 
vention  comporte  deux  paires  de  pièces  de  contact 
reliées  par  une  liaison  électrique  comportant  un  fusi- 
ble.  De  préférence,  il  comporte  une  broche  et  une 
douille  à  des  extrémités  opposées  du  boîtier  et  le  fu- 
sible  est  un  fusible  enfichable  engagé  dans  une  ou- 
verture  latérale  du  boîtier,  ce  qui  permet  d'interposer 
un  connecteurà  fusible  dans  une  ligne  d'alimentation 
équipée  de  connecteurs  selon  l'invention. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  dans  la  description  sui- 
vante  de  diverses  formes  de  réalisation,  présentées 
à  titre  d'exemples  non  limitatifs  et  en  référence  aux 
dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  type 
de  connecteur  simple  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  plan  d'un  connecteur 
de  distribution  composé  de  plusieurs  connec- 
teurs  simples  juxtaposés,  du  type  illustré  parla 
figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  vue  latérale  du  connecteur 
de  la  figure  2,  suivant  la  flèche  III, 

-  la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2, 
montrant  un  connecteur  de  distribution  agencé 
différemment, 

-  la  figure  5  représente  un  cordon  de  liaison 
équipé  de  deux  connecteurs  du  type  représen- 
té  à  la  figure  1, 

-  la  figure  6  est  une  vue  frontale  d'un  autre  type 
de  connecteur  de  distribution, 

-  la  figure  7  est  une  vue  latérale  partiellement 
coupée  d'un  connecteur  double  muni  d'un  fu- 
sible,  et 

-  la  figure  8  est  une  vue  en  bout  du  connecteur 
suivant  la  flèche  VIII  de  la  figure  7. 

En  référence  à  la  figure  1  ,  le  connecteur  1  qui  est 

par  exemple  du  type  bipolaire  mais  qui  pourrait  éga- 
lement  être  tripolaire,  comporte  un  boîtier  2  sensible- 
ment  rectangulaire,  en  matière  isolante,  qui  contient 
un  élément  de  contact  femelle  3  et  un  élément  de 

5  contact  mâle  4,  ces  deux  éléments  étant  disposés  pa- 
rallèlement  dans  la  direction  de  la  longueur  du  boîtier 
2.  Celui-ci  a  des  ouvertures  à  ses  deux  extrémités.  A 
l'avant,  il  présente  une  partie  tubulaire  mâle  5  entou- 
rant  et  protégeant  une  douille  de  contact  6  formée  par 

10  l'extrémité  avant  de  la  pièce  de  contact  femelle  3.  Pa- 
rallèlement  à  la  partie  mâle  5,  le  boîtier  présente  une 
partie  tubulaire  femelle  7  entourant  et  protégeant  une 
broche  de  contact  8  qui  constitue  l'extrémité  avant  de 
la  pièce  de  contact  mâle  4.  Les  deux  parties  tubulai- 

15  res  5  et  7  ont  des  sections  transversales  respectives 
rectangulaires  de  taille  différente,  combinées  de  fa- 
çon  que  la  partie  mâle  5  puisse  s'emboîter  avec  un  fai- 
ble  jeu  dans  la  partie  femelle  7  d'un  connecteur  1 
identique  à  celui-ci.  En  même  temps,  la  broche  de 

20  contact  8  de  chacun  des  deux  connecteurs  1  s'emboî- 
tera  dans  la  douille  6  de  l'autre  connecteur  de  façon 
à  réaliser  la  connexion  électrique  de  chaque  pôle. 
Une  languette  de  verrouillage  1  0  est  formée  dans  une 
paroi  latérale  de  la  partie  mâle  5  du  boîtiergrâce  à  une 

25  fente  11  en  forme  de  U  et  elle  présente  un  ergot  ex- 
térieur  12  ayant  un  biais  à  l'avant.  Un  orifice  rectan- 
gulaire  13  est  ménagé  dans  la  paroi  opposée  de  la 
partie  femelle  7  du  boîtier,  de  façon  que  l'ergot  12  d'un 
connecteur  1  opposé  s'y  accroche  automatiquement 

30  quand  les  deux  connecteurs  sont  suffisamment  en- 
gagés  l'un  dans  l'autre  pour  qu'un  contact  électrique 
soit  réalisé  entre  leurs  pièces  de  contact  3  et  4  au 
moyen  des  broches  8  et  des  douilles  6.  Pour  assurer 
le  déverrouillage  quand  on  veut  débrancher  les 

35  connecteurs,  il  suffit  de  presser  sur  l'ergot  12  pour  le 
décrocher  de  l'orifice  13. 

Dans  la  partie  médiane  du  connecteur  1,  chaque 
pièce  de  contact  3  et  4  est  traversée  par  un  orifice 
transversal  14  autour  duquel  le  boîtier  présente  une 

40  ouverture  carrée  15  qui  peut  être  obturée  au  moyen 
d'un  bouchon  amovible  16  en  matière  isolante  se 
fixant  par  emboîtement  dans  l'ouverture  15.  Les  deux 
orifices  14  sont  parallèles  et  disposés  symétrique- 
ment  dans  le  connecteur  1.  Ils  peuvent  recevoir  des 

45  broches  métalliques  transversales  17  assurant  une 
connexion  mécanique  et  électrique  sur  le  connecteur 
1  ,  comme  on  le  décrira  plus  loin. 

L'extrémité  arrière  du  boîtier  2  comporte,  en  re- 
gard  des  pièces  de  contact  3  et  4,  deux  ouvertures 

50  carrées  (non  représentées)  semblables  aux  ouvertu- 
res  15  et  susceptibles  d'être  obturées  par  des  bou- 
chons  semblables  16.  Dans  l'exemple  représenté  ici, 
les  deux  ouvertures  arrière  sont  traversées  par  des 
conducteurs  isolés  1  8  raccordés  respectivement  aux 

55  pièces  de  contact  3  et  4  d'une  manière  connue,  par 
exemple  par  serrage  à  vis,  sertissage  et/ou  soudure. 
La  figure  5  illustre  un  exemple  où  les  deux  conduc- 
teurs  18  forment  ensemble  un  cordon  19  équipé  d'un 
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connecteur  hermaphrodite  1  à  chaque  extrémité.  Sur 
ces  connecteurs  1,  les  ouvertures  latérales  sont  ob- 
turées  au  moyen  des  bouchons  16,  si  bien  que  tous 
les  éléments  conducteurs  sont  efficacement  proté- 
gés  de  l'extérieur  par  des  éléments  isolants. 

Les  figures  2  et  3  montrent  un  connecteur  de  dis- 
tribution  21  composé  de  cinq  connecteurs  simples  1 
qui  sont  juxtaposés  et  reliés  mécaniquement  et  élec- 
triquement  au  moyen  de  deux  broches  métalliques  17 
engagées  à  travers  les  orifices  transversaux  14  des 
cinq  connecteurs.  Les  broches  17  sont  retenues  par 
friction  dans  chaque  orifice  14,  par  exemple  à  l'aide 
d'éléments  élastiques  tels  que  des  bagues  ou  des  la- 
mes  en  acier,  logées  à  l'intérieur  des  pièces  de 
contact  3  et  4.  L'alimentation  de  tout  le  bloc  21  se  fait 
par  une  paire  de  conducteurs  18  branchée  à  l'arrière 
d'un  seul  des  connecteurs  1.  Toutes  les  ouvertures  15 
inutilisées  des  connecteurs  1  sont  obturées  par  des 
bouchons  carrés  16,  de  sorte  que  la  protection  des 
conducteurs  vis-à-vis  de  l'extérieur  est  assurée.  Un 
tel  connecteur  21  permet  de  distribuer  l'alimentation 
en  parallèle  vers  différents  utilisateurs,  notamment  à 
l'aide  de  cordons  tels  que  celui  de  la  figure  5,  et  rem- 
place  les  plots  de  connexion  traditionnels  du  type 
"domino",  où  les  pièces  de  contact  et  les  parties  dé- 
nudées  des  conducteurs  à  raccorder  sont  mal  proté- 
gées  vis-à-vis  d'un  contact  accidentel  avec  un  objet 
extérieur. 

Alors  que  les  éléments  1  du  connecteur  21  ont 
tous  la  même  orientation,  la  figure  4  montre  un  autre 
connecteur  de  distribution  22  qui  est  composé  de 
trois  connecteurs  simples  1  n'ayant  pas  tous  la  même 
orientation.  En  fait,  le  connecteur  central  a  une  orien- 
tation  opposée  à  celle  des  deux  autres,  ce  qui  peut  fa- 
ciliter  le  raccordement  de  cordons  distribuant  l'élec- 
tricité  dans  différentes  directions.  Par  exemple,  le 
connecteur  central  peut  être  branché  à  un  cordon 
d'alimentation,  tandis  que  les  deux  autres  sont  bran- 
chés  à  deux  lampes  respectives,  directement  ou  par 
l'intermédiaire  de  cordons. 

La  figure  6  représente  en  vue  frontale  un  connec- 
teur  de  distribution  23  ayant  par  exemple  trois  paires 
de  pièces  de  contact  avec  trois  douilles  6  et  trois  bro- 
ches  8  disposées  de  la  même  manière  que  dans  le 
connecteur  21  des  figures  2  et  3,  mais  montées  dans 
un  boîtier  commun  24  pourvu  de  trois  jeux  de  parties 
tubulaires  mâles  5  et  femelles  7  protégeant  les  douil- 
les  et  les  broches.  L'une  des  paires  de  pièces  de 
contact  est  raccordée  à  une  paire  de  conducteurs  iso- 
lés  1  8  et  aux  deux  autres  paires  à  l'intérieur  du  boîtier 
24.  Le  boîtier  peut  être  complètement  fermé  à  l'excep- 
tion  de  l'extrémité  libre  des  parties  tubulaires  5  et  7, 
si  bien  qu'aucun  élément  conducteur  ne  sera  acces- 
sible  de  l'extérieur  quand  des  connecteurs  seront 
branchés  sur  les  trois  paires  de  contacts  de  celui-ci. 
De  tels  connecteurs  de  distribution  peuvent  être  réa- 
lisés  avec  un  nombre  quelconque  de  paires  de  pièces 
de  contact  et  être  branchés  à  des  connecteurs  ayant 

un  autre  nombre  de  ces  paires,  par  exemple  les 
connecteurs  1,  21  ou  22  décrits  ci-dessus. 

Les  figures  7  et  8  représentent  un  connecteur 
double  26  équipé  d'un  fusible  amovible  27  et  suscep- 

5  tible  d'être  intercalé  sur  une  ligne  d'alimentation,  en- 
tre  deux  connecteurs  tels  que  décrits  ci-dessus.  Le 
connecteur  26  est  symétrique  par  rapport  à  son  plan 
transversal  médian  28;  en  particulier  chacune  de  ses 
deux  extrémités  comporte  une  pièce  de  contact  fe- 

10  melle  33  à  douille  6,  une  pièce  de  contact  mâle  34  à 
broche  8,  à  l'intérieur  d'un  boîtier  isolant  29  pourvu  de 
parties  mâles  5  et  femelles  7  comme  dans  le  cas  du 
connecteur  1.  Les  deux  pièces  femelles  33  sont  re- 
liées  électriquement  par  une  lame  métallique  30  dis- 

15  posée  latéralement  à  l'intérieur  d'une  cavité  centrale 
31  du  boîtier,  à  côté  du  fusible  27.  Celui-ci  est  d'un 
type  connu  de  fusible  enfichable,  pourvu  de  deux 
pattes  métalliques  32  s'insérant  entre  des  griffes 
élastiques  35  de  chaque  pièce  de  contact  34.  La  tête 

20  36  du  fusible  reste  apparente  à  l'extérieur  du  boîtier 
29  pour  permettre  un  remplacement  facile  du  fusible; 
en  outre,  elle  porte  une  inscription  indiquant  l'intensi- 
té  nominale.  Grâce  à  sa  facilité  de  montage  et  sa  sou- 
plesse  d'adaptation,  un  tel  connecteur  à  fusible  per- 

25  met  d'augmenter  la  sécurité  de  fonctionnement  d'un 
réseau  d'alimentation  domestique,  notamment  en 
combinaison  avec  des  connecteurs  de  distribution, 
puisqu'on  peut  alors  protéger  individuellement  contre 
les  surcharges  les  différents  appareils  alimentés  ou 

30  les  différents  circuits,  notamment  sur  les  circuits  se- 
condaires  en  très  basse  tension. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  exem- 
ples  de  réalisation  et  d'application  mentionnés  ci- 
dessus,  mais  elle  s'étend  à  toute  modification  ou  va- 

35  riante  évidente  pour  un  homme  du  métier.  En  particu- 
lier  on  peut  concevoir  des  formes  mâles  et  femelles 
différentes  des  formes  5  et  7,  avec  des  profils  quel- 
conques  s'emboîtant  l'un  dans  l'autre.  Des  connec- 
teurs  selon  l'invention  peuvent  être  incorporés  à  des 

40  montures  d'appareils,  par  exemple  pour  permettre  de 
brancher  directement  des  lampes  à  halogène,  des 
projecteurs,  etc.  On  peut  réaliser  des  connecteurs  se- 
lon  l'invention  pour  n'importe  quelle  tension,  alterna- 
tive  ou  continue,  y  compris  dans  des  réseaux  alimen- 

45  tés  par  des  batteries.  Dans  le  but  de  respecter  certai- 
nes  normes  ou  réglementations,  on  peut  repérer  les 
polarités  au  moyen  de  câbles  ayant  des  couleurs  ap- 
propriées. 

50 
Revendications 

1.  Connecteur  électrique  hermaphrodite  (1,  21,  22, 
23,  26)  à  au  moins  deux  pôles,  le  connecteur 

55  comportant  au  moins  une  pièce  de  contact  femel- 
le  (3,  33)  pourvue  d'une  douille  (6)  à  une  extré- 
mité  avant  du  connecteur,  au  moins  une  pièce  de 
contact  mâle  (4,  34)  pourvue  d'une  broche  (8)  à 

4 
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ladite  extrémité  avant,  et  un  boîtier  isolant  allongé 
(2,  24,  29)  qui  entoure  latéralement  les  pièces  de 
contact  et  comporte,  à  ladite  extrémité  avant,  des 
formes  mâles  et  femelles  comprenant  au  moins 
une  partie  tubulaire  mâle  de  protection  (5)  et  au 
moins  une  partie  tubulaire  femelle  de  protection 
(7)  ,  lesdites  parties  tubulaires  faisant  partie  inté- 
grante  du  boîtier  (2,  24,  29)  et  entourant  latérale- 
ment  respectivement  la  douille  (6)  et  la  broche 
(8)  ,  ladite  extrémité  avant  du  connecteur  étant 
agencée  pour  pouvoir  être  connectée  à  l'extrémi- 
té  avant  d'un  connecteur  identique  de  façon  que 
ladite  broche  (8)  et  ladite  partie  tubulaire  mâle  (5) 
de  chaque  connecteur  s'emboîtent  longitudinale- 
ment  respectivement  dans  ladite  douille  (6)  et  la- 
dite  partie  tubulaire  femelle  (7)  de  l'autre  connec- 
teur,  caractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (2,  24,  29) 
comporte  des  moyens  de  verrouillage  compre- 
nant,  sur  un  côté  du  boîtier,  une  languette  élasti- 
que  (10)  ménagée  dans  une  paroi  de  la  partie  tu- 
bulaire  mâle  (5)  et  pourvue  d'un  ergot  (12)  dirigé 
vers  l'extérieur,  et  sur  un  côté  opposé  du  boîtier 
un  orifice  latéral  (1  3)  ménagé  à  travers  une  paroi 
de  la  partie  tubulaire  femelle  (7)  et  agencé  pour 
recevoir  un  ergot  identique  (12)  dudit  autre 
connecteur  identique,  et  en  ce  que  ladite  pièce  de 
contact  mâle  (34)  ou  ladite  pièce  de  contact  fe- 
melle  (33)  est  raccordée  à  une  liaison  électrique 
comprenant  un  fusible  (27)  dans  le  connecteur. 

2.  Connecteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  pièce  de  contact  (3,  4)  est  tra- 
versée  par  un  orifice  transversal  (14)  en  regard 
duquel  le  boîtier  (2)  présente  une  ouverture  laté- 
rale  (15),  lesdits  orifices  transversaux  étant  sus- 
ceptibles  de  recevoir  chacun  une  broche  trans- 
versale  (17)  assurant  une  connexion  mécanique 
et  électrique  sur  le  connecteur. 

3.  Connecteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  lesdites  ouvertures  latérales  (15)  du 
boîtier  sont  pourvues  de  bouchons  isolants  amo- 
vibles  (16). 

4.  Connecteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  orifices  transversaux  (14)  ont 
la  même  configuration  et  sont  disposés  symétri- 
quement,  de  sorte  que  le  connecteur  (1)  peut  être 
connecté,  au  moyen  desdites  broches  transver- 
sales,  à  un  autre  connecteur  identique  (1)  juxta- 
posé  dans  deux  positions  opposées,  à  choix. 

5.  Connecteur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite  partie  tu- 
bulaire  mâle  (5)  entoure  la  douille  (6)  et  en  ce  que 
ladite  partie  tubulaire  femelle  (7)  entoure  la  bro- 
che  (8). 

6.  Connecteur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  pièces 
de  contact  (3,  4)  sont  raccordées  respectivement 
à  deux  conducteurs  isolés  (18)  qui  entrent  dans 

5  le  boîtier  par  l'extrémité  opposée  à  celle  où  se 
trouvent  la  broche  (8)  et  la  douille  (6). 

7.  Connecteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  formé  par  un  connecteur  de  distri- 

10  bution  (21,  22,  23)  comportant  plusieurs  paires 
de  pièces  de  contact  (3,  4),  chaque  paire  étant 
composée  d'une  pièce  de  contact  femelle  (3)  et 
d'une  pièce  de  contact  mâle  (4),  et  des  liaisons 
électriques  (17)  reliant  les  pièces  de  contact  fe- 

15  melles  (3)  entre  elles  et  les  pièces  de  contact  mâ- 
les  (4)  entre  elles. 

8.  Connecteur  de  distribution  (21,  22)  selon  les  re- 
vendications  2  et  7,  caractérisé  en  ce  qu'il 

20  comporte  un  boîtier  distinct  (2)  pour  chaque  paire 
de  pièces  de  contact  (3,  4),  en  ce  que  les  boîtiers 
distincts  (2)  sont  juxtaposés  et  en  ce  que  les  pai- 
res  de  pièces  de  contact  sont  liées  mécanique- 
ment  et  électriquement  au  moyen  de  deux  bro- 

25  ches  transversales  (17)  engagées  dans  lesdits 
orifices  transversaux  (14). 

9.  Connecteur  de  distribution  (22)  selon  la  revendi- 
cation  7  ou  8,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une 

30  des  paires  de  pièces  de  contact  (3,  4)  a  une  orien- 
tation  opposée  à  celle  d'une  autre  desdites  pai- 
res. 

10.  Connecteur  de  distribution  (23)  selon  la  revendi- 
35  cation  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  seul 

boîtier  (24)  contenant  plusieurs  paires  juxtapo- 
sées  de  pièces  de  contact  (3,  4),  de  sorte  que 
l'extrémité  avant  du  connecteur  présente  une 
rangée  de  broches  (8)  et  une  rangée  de  douilles 

40  (6). 

11.  Connecteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  pièces  de  contact  comprennent  une 
broche  (8)  et  une  douille  (6)  à  chacune  des  deux 

45  extrémités  opposées  du  boîtier  (29)  et  en  ce  que 
le  fusible  est  un  fusible  enfichable  (27)  engagé 
dans  une  ouverture  latérale  du  boîtier  et  appar- 
tient  à  une  liaison  électrique  entre  des  pièces  de 
contact  respectives  desdites  extrémités. 

Patentansprùche 

1.  Geschlechtsloser  elektrischer  Verbinder  (1,  21, 
55  22,  23,  26)  mit  mindestens  zwei  Polen  und  min- 

destens  einem  weiblichen  Kontaktelement  (3, 
33),  versehen  mit  einer  Buchse  (6)  an  einer  Vor- 
derseite  des  Verbinders,  mindestens  einem 

5 



g EP  0  598  811  B1 10 

mànnlichen  Kontaktelement(4,  34),  versehen  mit 
einem  Stift  (8)  an  der  besagten  Vorderseite  und 
einem  lânglichen  Isoliergehâuse  (2,  24,  29),  das 
die  Kontaktelemente  seitlich  umgibt  und  an  der 
besagten  Vorderseite  die  mànnlichen  und  weibli- 
chen  Elemente  enthàlt,  die  mindestens  ein  rôh- 
renfôrmiges  mànnliches  (5)  und  ein  rôhrenfôrmi- 
ges  weibliches  Schutzteil  (7)  enthalten,  wobei  die 
besagten  rôhrenfôrmigen  Teile  fester  Bestandteil 
des  Gehâuses  (2,  24,  29)  sind  und  seitlich  jeweils 
die  Buchse  (6)  und  den  Stift  (8)  umgeben,  wobei 
die  besagte  Vorderseite  des  Verbinders  so  ange- 
legt  ist,  dali  sie  an  das  Ende  eines  identischen 
Verbinders  angesteckt  werden  kann,  so  dali  der 
besagte  Stift  (8)  und  der  besagte  rôhrenfôrmige 
mànnliche  Teil  (5)  jedes  Verbinders  jeweils  làng- 
lich  in  die  besagte  Buchse  (6)  und  den  besagten 
rôhrenfôrmigen  weiblichen  Teil  (7)  des  anderen 
Verbinders  eingesteckt  werden  kônnen,  gekenn- 
zeichnet  dadurch,  dali  das  Gehàuse  (2,  24,  29) 
Verschlulivorrichtungen  enthàlt,  die  auf  einer 
Seite  des  Gehâuses  eine  elastische  Lasche  (10) 
aufweisen,  die  sich  in  einer  Wand  des  rôhrenfôr- 
migen  mànnlichen  Teils  (5)  befindet  und  mit  ei- 
nem  nach  aulien  gerichteten  Vorsprung  (12)  ver- 
sehen  ist  und  die  auf  der  anderen  Seite  des  Ge- 
hâuses  eine  seitliche  Ôffnung  (13)  aufweisen, 
die  durch  eine  Wand  des  rôhrenfôrmigen  weibli- 
chen  Teils  (7)  hindurchgeht,  um  einen  identi- 
schen  Vorsprung  (12)  des  anderen  identischen 
Verbinders  aufzunehmen,  sowie  gekennzeichnet 
dadurch,  dali  das  besagte  mànnliche  (34)  oder 
weibliche  (33)  Kontaktelement  ùber  eine  Siche- 
rung  (27)  im  Gehàuse  mit  einer  elektrischen  Lei- 
tung  verbunden  ist. 

2.  Verbinder  gemàli  Anspruch  1,  gekennzeichnet 
dadurch,  dali  jedes  Kontaktelement  (3,  4)  von  ei- 
ner  seitlichen  Ôffnung  (14)  durchquert  wird,  in 
Bezug  auf  die  das  Gehàuse  (2)  eine  seitliche  Ôff- 
nung  (15)  pràsentiert,  wobei  jede  dieser  seitli- 
chen  Ôffnungen  einen  seitlichen  Stift  (17)  auf- 
nehmen  kann,  um  den  mechanischen  und  elektri- 
schen  Anschluli  am  Verbinder  zu  gewàhrleisten. 

3.  Verbinder  gemàli  Anspruch  2,  gekennzeichnet 
dadurch,  dali  die  besagten  seitlichen  Ôffnungen 
(15)  des  Gehâuses  mit  abnehmbaren  Isolierkap- 
pen  (16)  versehen  sind. 

4.  Verbinder  gemàli  Anspruch  2,  gekennzeichnet 
dadurch,  dali  die  beiden  seitlichen  Ôffnungen 
(14)  die  gleiche  Konf  iguration  haben  und  symme- 
trisch  angeordnet  sind,  so  dali  der  Verbinder  (1) 
mittels  der  besagten  seitlichen  Stifte  wahlweise 
in  zwei  gegensàtzlichen  Positionen  an  einen  an- 
deren,  danebenliegenden  Verbinder  (1)  ange- 
steckt  werden  kann. 

5.  Verbinder  gemàli  den  obigen  Ansprùchen,  ge- 
kennzeichnet  dadurch,  dali  der  besagte  rôhren- 
fôrmige  mànnliche  Teil  (5)  die  Buchse  (6)  umgibt 
und  der  besagte  rôhrenfôrmige  weibliche  Teil  (7) 

5  den  Stift  (8)  umgibt. 

6.  Verbinder  gemàli  den  obigen  Ansprùchen,  ge- 
kennzeichnet  dadurch,  dali  die  beiden  Kontakt- 
elemente  (3,  4)  jeweils  an  zwei  isolierte  Leiter 

10  (18)  angeschlossen  sind,  die  durch  die  Seite  in 
das  Gehàuse  eingehen,  die  der  Seite  gegenùber- 
liegt  an  der  sich  der  Stift  (8)  und  die  Buchse  (6) 
befinden. 

15  7.  Verbinder  gemàli  Anspruch  1,  gekennzeichnet 
dadurch,  dali  er  ein  Verteilerverbinder  (21,  22, 
23)  ist,  der  mehrere  Paare  von  Kontaktelementen 
(3,  4)  enthàlt,  wobei  jedes  Paar  aus  einem  weib- 
lichen  Kontaktelement  (3)  und  einem  mànnlichen 

20  Kontaktelement  (4)  besteht  und  elektrische  Ver- 
bindungen  (17),  die  die  weiblichen  Kontaktele- 
mente  (3)  untereinander  und  die  mànnlichen 
Kontaktelemente  (4)  untereinander  verbinden. 

25  8.  Verteilerverbinder  (21  ,  22)  gemàli  Ansprùchen  2 
und  7,  gekennzeichnet  dadurch,  dali  er  ein  ge- 
trenntes  Gehàuse  (2)  fùr  jedes  Paar  Kontaktele- 
mente  (3,  4)  enthàlt,  dali  die  getrennten  Gehàuse 
(2)  nebeneinander  liegen  und  dali  die  Paare  von 

30  Kontaktelementen  mechanisch  und  elektrisch 
mittels  zweier  seitlicher  Stifte  (17)  verbunden 
sind,  die  in  die  besagten  seitlichen  Ôffnungen 
(14)  eingesteckt  werden. 

35  9.  Verteilerverbinder  (22)  gemàli  Ansprùchen  7 
oder  8,  gekennzeichnet  dadurch,  dali  minde- 
stens  eines  der  Paare  von  Kontaktelementen  (3, 
4)  eine  gegensàtzliche  Orientierung  aufweist  als 
ein  anderes  besagtes  Paar. 

40 
10.  Verteilerverbinder  (23)  gemàli  Anspruch  7,  ge- 

kennzeichnet  dadurch,  dali  er  ein  einziges  Ge- 
hàuse  (24)  enthàlt,  das  mehrere  nebeneinander- 
liegende  Paare  von  Kontaktelementen  (3,  4)  auf- 

45  weist,  so  dali  die  Vorderseite  des  Verbinders  eine 
Reihe  von  Stiften  (8)  und  eine  Reihe  von  Buch- 
sen  (6)  aufweist. 

11.  Verbinder  gemàli  Anspruch  1,  gekennzeichnet 
50  dadurch,  dali  die  Kontaktelemente  einen  Stift  (8) 

und  eine  Buchse  (6)  an  beiden  gegenùberliegen- 
den  Seiten  des  Gehâuses  (29)  aufweisen  und  da- 
durch  dali  die  Sicherung  eine  Einstecksicherung 
(27)  ist,  die  in  eine  seitliche  Ôffnung  des  Gehàu- 

55  ses  eingesteckt  wird  und  Bestandteil  der  elektri- 
schen  Verbindung  zwischen  den  jeweiligen  Kon- 
taktelementen  der  besagten  Seiten  ist. 

6 
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Claims 

1.  Hermaphrodite  electrical  connector  (1,  21,  22, 
23,  26)  with  at  least  two  pôles,  the  connector 
comprising  at  least  one  female  contact  élément 
(3,  33)  foreseen  with  a  socket  (6)  at  front  end  of 
connector,  at  least  one  maie  élément  (4,  34)  fore- 
seen  with  a  pin  (8)  at  the  said  front  end  and  an 
elongated  insulation  block  (2,  24,  29)  which  later- 
ally  encapsulâtes  the  contact  éléments  and  con- 
tains,  at  the  said  front  end,  maie  and  female 
forms  comprising  at  least  one  maie  tubular  pro- 
tection  élément  (5)  and  at  least  one  female  tubu- 
lar  protection  élément  (7),  the  said  tubular  élé- 
ments  being  an  intégral  part  of  the  block  (2,  24, 
29)  and  laterally  encapsulate  respectively  the 
socket  (6)  and  the  pin  (8),  the  said  front  end  of 
connector  being  designed  to  be  connected  to- 
getherwith  the  front  end  of  an  identical  connector 
in  such  a  way  that  said  pin  (8)  and  said  maie  tub- 
ular  élément  (5)  ofeach  connector  slotlongitudin- 
ally  into  the  respective  said  socket  (6)  and  said  fe- 
male  tubular  élément  (7)  of  the  other  connector, 
characterised  in  that  the  block  (2,  24,  29)  includes 
a  means  of  locking  comprising,  at  one  end  of 
block,  a  flexible  tab  (10)  incorporated  in  the  side 
wall  of  the  maie  tubular  élément  (5)  and  foreseen 
with  an  outward-facing  notch  (12)  and  on  the  op- 
posite  side  of  the  block  a  latéral  opening  (13)  eut 
into  a  side  wall  of  the  female  tubular  élément  (7) 
and  designed  to  receive  an  identical  notch  (12)  of 
the  other  identical  connector,  and  in  that  the  said 
maie  contact  élément  (34)  or  said  female  contact 
élément  (33)  is  connected  to  an  electrical  link 
comprising  a  fuse  (27)  in  the  connector. 

2.  Connector  according  to  daim  1  ,  characterised  in 
that  each  contact  élément  (3,  4)  is  foreseen  with 
a  transversal  hole  (14)  above  which  the  block  (2) 
présents  a  latéral  opening  (1  5),  the  said  transver- 
sal  holes  being  designed  to  each  receive  a  trans- 
versal  pin  (17)  ensuring  a  mechanical  and  elec- 
trical  connection  on  the  connector. 

3.  Connector  according  to  daim  2,  characterised  in 
that  the  said  latéral  openings  (15)  of  block  are 
foreseen  with  removable  insulator  caps  (16). 

4.  Connector  according  to  daim  2,  characterised  in 
that  the  two  transversal  holes  (14)  havethe  same 
configuration  and  are  positioned  symmetrically 
and  in  such  a  way  that  the  connector  (1)  may  be 
connected,  via  the  said  transversal  pins,  to  an- 
other  identical  connector  (1)  juxta-positioned  on 
two  opposite  sides  as  required. 

5.  Connector  according  to  one  of  the  aforemen- 
tioned  claims,  characterised  in  that  the  said  maie 

tubular  élément  (5)  encapsulâtes  socket  (6)  and 
in  that  the  said  female  tubular  élément  (7)  encap- 
sulâtes  pin  (8). 

5  6.  Connector  according  to  one  of  the  aforemen- 
tioned  claims,  characterised  in  that  both  contact 
éléments  (3,  4)  are  respectively  connected  to  two 
insulated  conductors  (18)  which  enter  the  block 
f  rom  the  opposite  side  to  where  pin  (8)  and  socket 

10  (6)  are  located. 

7.  Connector  according  to  claim  1  ,  characterised  in 
that  it  forms  part  of  a  distribution  connector  (21, 
22,  23)  comprising  several  pairs  of  contact  ele- 

15  ments  (3,  4),  each  pair  being  composed  of  a  fe- 
male  contact  élément  (3)  and  a  maie  contact  élé- 
ment  (4)  and  an  electrical  link  (1  7)  Connecting  the 
female  contact  éléments  (3)  to  each  other  and  the 
maie  contact  éléments  (4)  to  each  other. 

20 
8.  Distribution  connector  (21,  22)  according  to 

claims  2  and  7,  characterised  in  that  it  comprises 
an  individual  block  (2)  for  each  pair  of  contact  élé- 
ments  (3,  4),  in  that  the  individual  blocks  (2)  are 

25  juxta-positioned  and  in  that  the  pairs  of  contact 
éléments  are  mechanically  and  electrically  linked 
via  two  transversal  pins  (17)  inserted  in  the  said 
transversal  holes  (14). 

30  9.  Distribution  connector  (22)  according  to  claims  7 
or  8,  characterised  in  that  at  least  one  of  the  con- 
tact  élément  pairs  (3,  4)  is  oriented  in  opposition 
to  one  of  the  other  pairs. 

35  10.  Distribution  connector  (23)  according  to  claim  7, 
characterised  in  that  it  comprises  a  single  block 
(24)  containing  several  juxta-positioned  pairs  of 
contact  éléments  (3,  4),  in  such  a  way  that  front 
end  of  connector  présents  a  row  of  pins  (8)  and 

40  a  row  of  sockets  (6). 

11.  Connector  according  to  claim  1,  characterised  in 
that  the  contact  éléments  comprise  a  pin  (8)  and 
a  socket  (6)  at  each  opposite  end  of  block  (29) 

45  and  in  that  the  plug-in  type  fuse  (27)  is  inserted 
in  a  latéral  opening  in  block  and  forms  part  of  the 
electrical  link  between  respective  contact  élé- 
ments  and  said  ends. 

50 

55 

7 



EP0  598  811  B1 



Er  U  330  O  I  I  D  I 


	bibliography
	description
	claims
	drawings

